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Rapport du Comite de redaction 

l. Asa 1238eme seance, le 16 juin 1964, le Conseil de tutelle a constitue un 
comite de redaction compose des representants de la Chine et des Etats-Unis 

d 1Amerique, et 1 1a charge de proposer, sur la base des discussions ayant eu lieu 

au Conseil, des conclusions et recommandations sur la situation dans le Territoire 

sous tutelle de Nauru, et de fonnu.ler des recommandations concernant la redaction 

du chapitre relatif a la situation dans ce territoire devant figurer dans le 

prochain rapport du Conseil de tutellc a l'Assemblee generale. 

2. Le Comite de redacticn a tenu deux seances. ll a beneficie du concours du 

representant de 1 1Autorite administrante. 

3. Le Comite a fonnule, a la lumiere de la discussion generale qui a eu lieu au 

Conseil sur la situation dans le Territoire, uncertain nombre de conclusions et 

de recommandations qui lui paraissent exprimer les vu.es de la majorite des membres 

du Conseil et qui figurent dans l'annexe au present rapport. 

4. Le Comite pense que le Conseil de tutelle pourrait utiliser la version revisee 

du document de travail relatif a la situation dans le Territoire sous tutelle de 

Nauru (T/L.1072/Rev.l) comme t;exte de base pour le chapitre sur la situation dans 

ce territoire, qui doit figurer dans le prochain rapport du Conseil de tutelle a 
l'Assemblee generale, et adopter les conclusions et recommandations figurant dans 

l'annexe ci-apres pour insertion a la fin de la section au sous-section corres­

pondante du chapitre en question. 
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ANNEXE 

Projet de conclusions et de recommandations 

I. GENERALITES 
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1. Le Conseil invite 1 1Autorite administrante a joindre a ses futurs rapports 

annuels tousles textes de lois, reglem.ents, ordonnances et autres dispositions 

legislatives promulguees au cours de l'annee consideree. 

Avenir des Nauruans • 

2. Le Conseil reaffinne que les dispositions de la Charte des Nations Unies, de 

l'Accord de tutelle et de la Declaration sur l'octroi de 1 1independ.ance aux pays 

et aux peuples coloniaux (resolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de 1 1Assemblee 

generale) doivent etre integralement appliquees au Territoire sous tutelle de Nauru. 

3. Le Conseil note que le chef superieur ae Nauru, au nom du Conseil de gouver­

nement local de Nauru, a informu le Directeur de la reinstallation des Nauruans 

que les propositions du Gouvernement australien ne pouvaient a certains egards 

etre acceptees par le Conseil de gouvernement local de Nauru, qui presenterait des 

contrepropositions. 

4. Le Conseil note qu'en attendant qu 1une decision definitive soit prise par le 

peuple nauruan, l'Autorite adm.inistrante a acquis certaines parties de l'ile Curtis 

afin d 1assurer qu'elle continuera de pouvoir etre utilisee pour la reinstallation 

des Nauruans, et que la Queensland Housing Commission prepare des plans de 

logements convenant a cet endroit, 

.5. Le Conseil sait que des consultations sont en cours entre le Gouvernement 

australien et le Conseil de gouvernement local de Nauru en ce qui concerne 1 1avenir 

du Territoire, et qu 1une reunion est prevue pour le mois de juillet 1964. 
6. Le Conseil, comprenant parfaitement les difficultes qui se posent, demande 

instamment au Gouvernement australien et au Conseil de gouvernement local de Nauru 

de poursuivre leurs consultations en vue de trouver une solution harmonieuse, 

compte tenu du desir legitime des Nauruans de preserver leur identite nationale. 

I ... . 



T/L.1079 
Fran~ais 
Annexe 
Page 2 

II. PROGRES l'OLITIQUE 

7. Le Conseil note que 1 1ordonnance relat-i_ve ·au Conseil de gouvernement local 

de Nauru a ete modifiee par une ordonnance, entree en vigueur le 4 octobre 1963, .. . ·· • . .. - . . · • . • , .,. 

qui a eu pour effet d 1etendre les pouvoirs du Conseil. Rappelant les recomman­

dations qu 1il a fo:rmulees a sa trentieme session, et les conclusions auxquelles 

a abouti la Mission de v.isite des Nations _Unies (1962), le Conseil estime qu'avant 

de passer a la prochaine etape essentielle du progres constitutionnel, 11 fauclrait , . 

proceder a des consultations approfondies a.vec les dirigeants elus de la p~pu­

lation, et qu'a. cette fin 11 conviendrait d1etablir le plus tot possible un comite 

consul tatif . charge d I examiner l 1 ensemble de la. questi_on des pouvoirs legisle.tif et 

execut_if a Nauru. . Le Coµs_eil fait une fois de plus sie?:l.J:le l 1opinion de la Mission 

de visit~ selon l.04uelle le comite consultatif !)Ourr~it .. se composer de tousles 
• . : . ·.. . 

memb+es de l'actuel _Conseil de gouve~nement local de Nauru, siegeant avec 
~ . . . ' . 

l'Adm;i.nistrateur et un representant du Departement des territoi;es ainsi qu'avec 

un juriste ayant l'experience des questions constitutionnelles. Le comite consul-
• I '· . ' 

tatif serait charg~ d 1elaborer et de soumettre pour exa.i~en des pians· ~onst1tu~ 

tionnels prevoyant une_pleine particip~tion d.es Nauruans a l'exercice des pouvoirs 

legislatif et executif dans le Terri to ire·. Le Conseil espere que • 1,Autori te 

administrante prenclra ~es mesures n~~essaires a cette fin et ??umettra un rapport 

au Conseil de tutelle, a sa prochaine session. . •. -· · 

Fonction pUblique: formation ~t nrw.i~ation de Nauruans a des postes de 
responsab:Ui te dans 1 s admirliEtrat~ 

8. Le Conseil note, en approuvant cette 'initiative, qu'un fonctionnaire du 

Departement des territoires a procece en aout et septembre 1963 a un exm:nen de 
. . ' 

1 1 organisation et du syst5me de cl3ssement de la fonction publique, et quei le 

nombre des postes a ~te porte de 591 ·a 566. 
9. Le Conseil note en outre que 1 1organisation de la fonction publique p:revoit 

que les_ postes de secretaire officiel, d1inspecteur du gouvernement et d1infinniere­

puericul t _ric~ doi vent etre occupes _par. des Nauru~s ~ -~t que des fonctionnaires 

nauruans y ont ete n:onnnes. 

10. Le Conseil reconnnande a l'Autorite administrante de continuer a ouvrir 1 1acces 

de tousles pastes de la fonction publique a des Nauruans possedant les titres 
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requis, et lui demande instamment de poursuivre et d'inten:::if:i.er ses efforts en 

we de permettre awe Nau11Uans d: acg_uorir ces ti t:::·es, grace a des moyens speciaux 

de formation. 

III. PROGRES ECONOMIQUE 

Generalites 

ll. Le Conseil constate avec satisfaction qu'une premiere reunion annuelle a eu 

lieu entre les representants des l:3,Eitish _Phos11ha.te Com:nissioners et les repre­

sentants nauruans elus, comme la Mission de visite des Uations Unies dans le 

Territoire sous tutelle de Nauru (1962) 1 1avait propose, en vue de discuter des 

questions d'interet commun. Le Conseil est convaincu que ce pr~mier contact entre 

les representants du Conseil de gouvernement local de Nauru et les British Phosp~~~ 

Commissioners penn.ettra d 1aboutir a une comprehension reciproque et a une coope­

ration meilleure et plus etroite entre les parties interessees. Il espere que les 

Commissioners ne verront pas d1inconvenient ace qu 1un conseiller professionnel 

fasse eveutuellement partie, lors des reunions ul.terieures, de la delegation 

designee par le Conseil de gouvernement local de Na.u:ru. 

12. Le Conseil note que les Brit.3-__Eh Phosphate Commissioners ont accepte 

d1augmenter le loyer des terres a cocotiers, prises a bail a titre temporaire, 

ainsi que les indemnites versees pour les destructions inevitables d'arbres. Il 

note en outre que les ~~cl_1.J:'t.osphate Commissioners ont propose de majorer la 

Landmmers Royalty, la !r!.'2~~-:_,,.,G,2:r-s ::i:nvestment Fund Royalty et la Nauru Ro~ral ty 

Trust F1.~-~~.}1o~~l ty, et que ces :'..)roposi tions seront discutees au cours de reunions 

qui doivent. se tenir en juillet 1964 entre les representants du Conseil de 

gouvernerr.ent local de Nauru et 1 1Autorite a&ninistrante. 

13. Le Conseil reitere sa conviction que de nouvelles consultations entre les 

representants des British Phosphate Commissioners et les representants nauruans 

elus contribueront de faqon decisive a assurer un partage equitable des benefices 

provenant de l'exploitation des phosphates. 
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Sante ·pu.bli.que 

IV. PROGRES SOCIAL 

14. Le Conseil note avec satisfaction que 1 1Autorite a&ninistrante a entrepris 

une cam.pagne d 1education nutritionnelle dans les ecoles et les centres de pueri­

culture; il exprime l'espoir que 1•Autorite administrante poursuivra ses efforts 

en vue d'aider davantage le peuple nauruan a amel:!.orer son regime alimentaire. 

15. Le Conseil note que l'Autorite administrante a achete ~es appareils 

electrostatiqt1es de precipitation modernes qu 'elle installe;.~a dans le courant de 

l'annee, pour eliminer presque totalement les inconvenients causes par les 

poussiores de phosphate. Le Conseil espere que 1 1Autorite a&ninistrante continuera 

a prendre toutes ies fuesures necessaires a cet effet. 

16.· Le Conseil-constate avec satisfaction que des . dispositions ont ete prises par 

l'Autorit6 administrante pour accroitre sensiblement les reserves d'eau e:mmaga­

sineesa '1 1intention des Nauruans, et que cette eau a ete mise gratuitement a la 

disposition du Conseil d.e gouve:::-nement local de Namu. 

V. PROGRES DE Lt ENSEIGNEME!lT 

17. Le Conseil note que la fusion; d.epuis le debut de 1964, d.es ecoles d'Aiwo et 

de Yaren a acheve la realisation du programme d'unification du systeme de l'ensei­

gneme~t primaire. 

18. Le Conseil note que le nombre d.es bourses d. 1etud.es accordees aux Nauruans 

par l'Aa:ininistrat·ion a ete porte de 12 a 15, et que deux nouvelles bourses pour 

eleves des classes inferieures qui peuvent etre attribuees a des eleves de la 

classe I ont ete accordees a la suite des examens organises en 1963. Il note 

egalement que de nouvelles bourses peuvent ~tre octroyees a tout eleve nauruan:, 

age de 17 ans au plus, qui subit avec succes les epreuves au certificat moyen. 

19. Le Conseil espere que l'Autorite administrante veillera particulierement a 
encourager les jeunes Iifauruans a tirer parti des bourses offertes a.ans le cadre 

du programme· • des Nations Unies et en Australie. 

20. Le Conseil espere que l'Autorite administrante continuera a s 1attacher a 
former des maitres nauruans dotes de la competence pedagogique indispensable. 
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21. Le Conseil note que les British Phosphate Co:rmnis~ioners ont propose 

d 1accroitre les moyens de fonnation professionnelle qui existaient jusqu'ici, 

par la creation d'une ecole d'apprentissage a l'intention des Nau:ruans, et espere 

que cette proposition sera suivie d 1effet dans un proche avenir. 




